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OBJECTIFS 

 

Ce guide éthique a été élaboré à partir des opinions et des positions partagées de 

manière consensuelle par les représentantes des groupes membres de la Table de 

concertation réunies à cette fin.  Il est le résultat des consultations et des exercices 

effectués de 1995 à 1997 avec les représentantes des groupes membres. 

 

Son objectif principal est de servir d'outil pour l'action, l'intervention et la réflexion, en 

fournissant des repères explicites qui reflètent les postures éthiques fondamentales sur 

lesquelles appuient l'existence, le fonctionnement et les décisions de la Table de 

concertation. 

 

DÉFINITION 

 

La Table de concertation des groupes de femmes de l'Estrie est un organisme 

féministe et communautaire, sans but lucratif, dont le mandat principal est de regrouper 

divers groupes locaux et régionaux spécifiquement impliqués dans la défense et la 

promotion des intérêts des femmes. 

 

Ses préoccupations principales s'inscrivent dans le contexte actuel de régionalisation 

des services gouvernementaux et de restrictions budgétaires. 

 

La Table jouit d'une grande visibilité et ses membres sont souvent appelées à la 

représenter, à parler en son nom, à donner leur appui à différentes actions ou causes. 

 

VALEURS 

 

Les membres de la Table de concertation des groupes de femmes de l'Estrie partagent 

un certain nombre de valeurs communes, qu'elles entendent respecter et promouvoir 
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lors de leurs rencontres et à travers toutes les activités auxquelles elles participent.  

Ces valeurs ont été regroupées en trois catégories, qui touchent chacune une 

dimension de l'activité de la Table et de ses membres : l'idéologie, les attitudes et le 

fonctionnement. 

 

a) IDÉOLOGIE 

 

Les membres de la Table de concertation des groupes de femmes de l'Estrie partagent 

une idéologie féministe explicite, basée sur la conscience de la situation spécifique des 

femmes et le sens des responsabilités qui en découle.  Cette idéologie féministe se 

veut non sectaire et tolérante envers toutes les options qui s'y retrouvent, à la condition 

qu'elles s’appuient sur la reconnaissance de la spécificité de la condition des femmes 

et la nécessité de travailler à l’amélioration de notre statut dans la société. 

 

La mission de la Table de concertation des groupes de femmes de I"Estrie repose sur 

sa spécificité et se définit comme partie intégrante du mouvement des femmes, tant 

chez nous qu'à travers le monde. 

 

Notre idéologie féministe nous amène à partager des analyses qui placent en priorité 

les intérêts, les besoins, l’histoire et les aspirations des femmes.  Il nous importe 

d'évaluer nos actions et nos décisions en fonction de ce critère. 

 

Une autre dimension fondamentale de l'idéologie féministe repose sur la solidarité à 

l’endroit de toute la collectivité des femmes d'abord, et ensuite à l’endroit de toutes 

celles et tous ceux qui, par leur action, leur intervention ou leur réflexion, travaillent à 

éliminer toutes les manifestations de sexisme, de misogynie et de haine des femmes, 

d'exploitation, de discrimination ou de toute autre injustice basée sur le genre. 

 

Cette solidarité doit également se manifester entre les groupes membres de la Table 

de concertation et entre les femmes qui les représentent.  La condition féminine doit 



 

  

4 

être perçue comme prioritaire de manière à dépasser les conflits personnels ou les 

querelles de pouvoir. 

b) ATTITUDES 

 

Les attitudes privilégiées à la Table de concertation des groupes de femmes de l'Estrie 

s'articulent autour d'une volonté de cohérence et d'un désir d'accueil et d'ouverture à 

l'autre.  Il nous importe de protéger la spécificité de notre mandat et de nous inscrire 

dans la continuité des activités féministes passées.  Nous visons un degré élevé de 

cohérence entre nos objectifs, les valeurs auxquelles nous adhérons et les positions 

que nous adoptons. 

 

Les membres de la Table de concertation des groupes de femmes de l'Estrie 

encouragent également une attitude d’acceptation de l'autre et d'ouverture d'esprit 
entre nous. À cet égard, il nous importe de protéger la cohésion existante et de 

favoriser le sentiment d'appartenance des divers groupes membres de la Table de 

concertation des groupes de femmes de l'Estrie, de manière à favoriser le plus possible 

les consensus et de trouver des moyens de résoudre les dissensions éventuelles.  De 

manière concrète, de nouveaux groupes pourront se joindre à la Table, à la condition 

d'adhérer à ses objectifs et de partager ses postures éthiques. 

 

c) FONCTIONNEMENT 

 

Le fonctionnement de la Table de concertation des groupes de femmes de l’Estrie 

repose essentiellement sur la collégialité, le sens de la démocratie et la coopération.  

Nous souhaitons entretenir des rapports égalitaires, non hiérarchiques, dans la 

reconnaissance de la valeur et de la contribution de chacune des membres. 

 

Les valeurs que nous souhaitons encourager dans notre fonctionnement sont l'intégrité, 

la transparence, le respect de notre spécificité et l'esprit communautaire.  Les qualités 

humaines de générosité, de bonté, d'équilibre et de franchise, le sens de l'humour et le 

respect de la diversité contribuent à enrichir nos rencontres et nos échanges. 
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Notre fonctionnement vise à susciter la responsabilisation, le militantisme dans l'action, 

l’autonomie, le respect mutuel.  Nous sommes conscientes des limites de temps, 

d'énergie et de financement auxquelles se buttent tous les groupes.  Nous souhaitons 

développer notre capacité d'établir des priorités, encourager un degré élevé 
d'efficacité, favoriser un usage maximal de nos ressources et établir des liens de 
partenariat avec des femmes ou des groupes à l'extérieur de la Table de 
concertation dans le plus grand intérêt des femmes et de la collectivité pour lesquelles 

nous travaillons. 

 

ENJEUX 

 

L’enjeu majeur de la Table de concertation des groupes de femmes de l'Estrie réside 

dans sa capacité de poursuivre ses activités et ses interventions de manière continue 

et efficace, dans le respect de sa philosophie, de ses objectifs et de ses valeurs 

explicites.  Le respect de la spécificité du mandat de la Table de concertation des 

groupes de femmes de l'Estrie constitue une priorité absolue et une garantie pour 

l'avenir. 

 

La fragilisation occasionnelle des acquis des femmes et du militantisme féministe, due 

à la précarité des moyens, à l'instabilité des sources de financement, au jeu des 

sources de financement qui opposent les femmes entre elles, à la fatigue, à l'usure et à 

la rotation des permanentes et des bénévoles et aux divers autres problèmes auxquels 

les groupes font face régulièrement, constitue également une préoccupation de la 

Table de concertation des groupes de femmes de l'Estrie.  Il nous importe de pouvoir 

apporter à celles qui en ont besoin tout le soutien nécessaire à la poursuite de leurs 

actions et de leurs activités, de manière à assurer aux luttes des femmes une continuité 

et une efficacité maximales. 

 

Enfin, l’expérience a démontré qu'un troisième ordre d’enjeu risque de se poser à la 

Table de concertation des groupes de femmes de l'Estrie, celui de la dilution de notre 



 

  

6 

spécificité, ou de l'abandon éventuel de notre philosophie féministe.  Dans le but 

d'assurer notre survie, il importe d'adopter des positions stratégiques qui ne nuisent pas 

aux groupes de femmes existants et de fournir une voix articulée et solide, au nom des 

groupes féministes de l'Estrie, dans nos interventions auprès des diverses instances de 

décision et de concertation où nous les représentons. 

 

 

 


